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Sur les 390 hectares de marais étudiés par le Conservatoire
d’espaces naturels de Picardie sur ce territoire, 351 espèces
de plantes et 227 espèces d’animaux ayant un intérêt élevé
ont été observées. Autant dire que les espaces naturels de
ce secteur hébergent un patrimoine naturel exceptionnel !

La Fritillaire pintade est vraiment l’espèce phare de ce
territoire ! Cette jolie et délicate tulipe des marais, de couleur

violette ou blanche, est une plante que l’on
trouve surtout dans les prairies humides de
l’ouest de la France. Dans le Nord, son bastion
est constitué par les marais et prairies humides
de la vallée de la Somme situées entre
Eaucourt-sur-Somme et Abbeville. 
Elle est exceptionnelle (c’est-à-dire particu -
lière ment rare), menacée de disparition et
protégée par la loi en Picardie. En effet, elle est
particulièrement menacée par l’embroussaille -
ment de ses milieux de prédilection et par des

pratiques non adaptées à sa conservation comme le
retournement des prairies, l’assèchement des marais,
l’amendement, le surpâturage, la plantation de peupliers...
La cueillette de cette jolie plante a pu également
contribuer à sa régression.
Sur les sites qu’il gère, le Conservatoire réalise des
fauches tardives avec exportation des foins afin de
préserver cette espèce emblématique, voire de
développer ses populations. Et les résultats sont là : en
2017, plus de 2 000 pieds fleuris ont été comptabilisés
sur les sites gérés par le Conservatoire sur la commune
d’Epagne-Epagnette, soit une augmentation de 300
pieds sur les 7 dernières années.

L’Agrion de Mercure a, quant à lui, été découvert en 2012 sur
la vallée de la Somme. Quelle ne fut pas notre surprise ! Dans

la Somme, il n’était alors connu qu’en vallée de la
Bresle. Cette libellule très rare et en danger critique
de disparition en Picardie, est protégée en Europe.
Elle fréquente les ruisseaux à courant faible à
moyen, ensoleillés, riches en végétation aquatique
et bordés de prairies où elle va se reposer, s’abriter
et s’alimenter. Après sa découverte, une étude plus
fine a été réalisée en 2014 sur ce territoire. Elle a
permis d’estimer à plus de 5 000 individus la
population d’Agrion de Mercure présente sur
l’Ancienne Bellifontaine, l’Ancien Rouissoir et
plusieurs fossés à Eaucourt-sur-Somme, Bray-les-
Mareuil, Mareuil-Caubert et Epagne-Epagnette.
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Le Conservatoire d’espaces naturels de Picardie contribue à
la préservation de ce riche patrimoine naturel. Ainsi, il
préserve aujourd'hui, directement ou en accompagnant
leurs propriétaires, 13 espaces naturels sur une surface de
388 hectares.

Cette intervention se fait dans le cadre de partenariats avec
les propriétaires de ces sites : en majorité les communes
mais également quelques propriétaires privés, le Conseil
départemental de la Somme et le Conservatoire du littoral.
En effet, dès 1999, le Conseil départemental de la Somme
achetait plusieurs parcelles de marais à l’Etang le Maçon sur
la commune de Mareuil-Caubert dans le cadre de sa
politique sur les Espaces Naturels Sensibles.
Depuis 2008, un autre acteur foncier intervient également
sur ce territoire, le Conservatoire du littoral, qui a concrétisé
son intervention via l’achat du marais du Genoive à Mareuil-
Caubert en 2010.

Aujourd’hui ces deux partenaires sont ici propriétaires de 7
zones humides représentant 72 hectares. Leurs interven -
tions sont coordonnées et se font dans le cadre d’un
programme de préservation des zones humides de la
Moyenne Vallée de la Somme. Une fois les acquisitions
réalisées, les terrains sont confiés en gestion au
Conservatoire d’espaces naturels de Picardie et viennent
rejoindre le réseau de sites préservés. Sur l’ensemble de ces
espaces et quel qu’en soit le propriétaire, le Conservatoire
met en œuvre des actions de préservation des milieux
naturels de façon cohérente et globale.

Cette gestion est mise en œuvre en
concertation avec les usagers des sites,
chasseurs et pêcheurs notamment, qui eux-
mêmes réalisent des actions d’entretien des
marais de longues dates dans le cadre de la
pratique de leurs activités. L’une des menaces
principales qui pèsent sur ces marais difficiles
d'accès est, en effet, l'abandon de leurs
usages et donc de leur entretien.
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Le Conservatoire mène sur ce réseau de sites des actions
concrètes de gestion adaptées aux enjeux écologiques
spécifiques à chaque marais.

En guise d’exemple, sur le site départemental de l’Etang le
Maçon, le Conservatoire réalise annuellement depuis 2002
la fauche des mégaphorbiaies*, des bas-marais et des
prairies humides afin de favoriser les espèces liées à ces
milieux : la Tulipe des marais notamment, mais également
la Pédiculaire des marais, les Dactylorhizes incarnat et
négligée, deux orchidées des zones humides, le Criquet
ensanglanté ou encore le Conocéphale des roseaux, une
petite sauterelle des zones humides. Des déboisements
avec essouchage ont également été réalisés permettant
d’étendre la surface de prairies humides ; des mares ont été
créées, elles hébergent aujourd’hui des herbiers à Characée
(“algue” d’eau douce), habitat d’intérêt européen. 

Sur les secteurs plus accessibles, un autre mode d’entretien
est aussi utilisé : la mise en œuvre de pâturage dans le
cadre de partenariats avec des éleveurs locaux. Un bon
nombre des espaces naturels de ce territoire sont
concernés, certains de longue date. On peut notamment
citer les marais d’Eaucourt-sur-Somme, de Mareuil-Caubert
ou encore d’Epagne-Epagnette entretenus depuis des
dizaines d’années par des vaches, des chevaux ou encore
des moutons. Certaines races rustiques adaptées aux zones
humides sont utilisées comme les poneys Shetland ou les
vaches Highland cattle à Epagne-Epagnette. Sur cette
même commune, depuis 2012, le Conservatoire teste le
pâturage comme méthode de lutte contre une espèce
exotique envahissante, la Renouée du Japon. Des moutons
et chèvres œuvrent ainsi à son éradication !

* prairie constituée de roseaux, de plantes vivaces et de hautes graminées (1,50m)
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Ces lieux préservés sont ouverts, autant que possible, à la
découverte. 

Ainsi, des sorties nature sont régulièrement organisées
permettant au grand public de découvrir ces richesses
naturelles et d’être sensibilisé à leur préservation. Egalement,
des sorties d’un genre nouveau sont proposées, elles
consistent à proposer aux personnes qui le souhaitent de
participer aux suivis scientifiques réalisés par le
Conservatoire sur les sites. En 2016, 12 personnes ont ainsi
parcouru le marais d’Epagne-
Epagnette à la recherche de
l’espèce emblématique du
territoire, la Fritillaire pintade,
afin de la compter et de la
cartographier. 1 400 pieds
avaient été dénombrés.

Ces espaces servent égale -
ment de supports de
formation pour des jeunes
en apprentissage. Dans le
cadre d’un partenariat entre
le Conservatoire et le lycée

agricole de la Baie de Somme d’Abbeville, les élèves du bac
pro GMNF (Gestion des Milieux Naturels et de la Faune)
réalisent des chantiers sur l’année au marais du Genoive et
au marais Saint-Gilles. La réalisation de ces travaux de
déboisement et de fauche permet aux élèves de se former aux
techniques de gestion des milieux naturels, autant d’actions
qui bénéficient au patrimoine naturel de ces sites !

Livret_MVS_vecto.qxp_Mise en page 1  29/06/2017  09:43  Page7



Les actions menées par le Conservatoire sur ce réseau de sites sont permises grâce aux partenariats tissés avec
les communes d’Eaucourt-sur-Somme, d’Epagne-Epagnette, de Mareuil-Caubert et d’Abbeville 

ainsi qu’avec le Conseil départemental de la Somme et le Conservatoire du littoral et grâce au soutien financier de :

Conservatoire d’espaces naturels de Picardie, 2017. 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Le Conservatoire d’espaces naturels de Picardie gère plus de 230 sites naturels de grand intérêt
dans notre région. Il assure l’étude, la protection, la gestion et la valorisation de ces sites afin de
s’assurer que le patrimoine naturel remarquable qui s’y trouve soit préservé, restauré ou développé.
Le Conservatoire assure notamment des travaux qui permettent de restaurer ou de maintenir de
bonnes conditions de vie et de reproduction pour la faune et la flore. Il valorise également les sites
en proposant des sorties nature et en réalisant sentiers, panneaux et plaquettes pour mieux faire
connaître la nature en Picardie. 
Grâce au Conservatoire d’espaces naturels de Picardie, la nature de notre région est entre de bonnes
mains ! 
Association loi 1901, le Conservatoire a besoin de votre soutien pour continuer son action  :
adhésion, bénévolat, participation aux sorties ou chantiers. Quelles que soient votre disponibilité
ou vos connaissances, vous êtes utiles ! 

Plus d’informations : www.conservatoirepicardie.org
Rejoignez le Conservatoire et adhérez en ligne : www.conservatoirepicardie.org/adherer

Le Conservatoire d’espaces naturels de Picardie est membre du réseau 
des Conservatoires d’espaces naturels : www.reseau-cen.org
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